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Mairie 
19, rue des Magnolias 
90160 BESSONCOURT 

Tél. : 03 84 29 93 67 
 

 

Séance ordinaire du 29 septembre 2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-neuf septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de BESSONCOURT, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Thierry BESANCON, Maire. 

Présents: BESANÇON Thierry, ARRIGHI Pascal, NGUYEN DAI Luc, PASQUIER Virginie, HARDOUIN 

Yves, ROBERT Cécile, SARR Isabelle, SIBRE Ludivine. 

Excusés: BALON Donat (Proc. à P.ARRIGHI) MONTILLOT Aurélie (proc. à T. BESANCON) SCHEUBEL 

Baptiste (Proc. à V. PASQUIER) 

Absent : FROIDEVAUX Guillaume,  

Monsieur Luc NGUYEN DAI a été nommé secrétaire. 

 
Ordre du jour : 

- Audit flash de la Chambre Régionale des comptes- impact de la hausse des dépenses 
d’énergie sur les collectivités locales 

- Demandes de subventions : séisme au Maroc 
- Demande de subvention – aides aux communes- projet de sécurisation de trottoir 
- Divers  

 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil Municipal du 31 août 
2023. 
 
Audit flash de la Chambre Régionale des comptes- impact de la hausse des dépenses 
d’énergie sur les collectivités locales. 
 
Le Conseil Municipal a pris connaissance du rapport de présentation définitives et de ses réponses. 

 
Demande de subvention suite au séisme au Maroc 

Suite au séisme de magnitude 7 qui a secoué le Maroc le vendredi 8 septembre, la 
commune a reçu plusieurs demandes d’aide sous forme de subvention par différents 
organismes. 
Le conseil municipal, à l’unanimité décide de verser au GROUPE DE SECOURS 
CATASTROPHE FRANÇAIS GSCF la somme de 300 € pour venir en aide aux sinistrés sur le 
terrain. 
Cette somme sera versée sur leur compte avec intitulé URGENCE MAROC. 
 
 
Demande de subvention « fonds de soutien aux communes riveraines de la zone 
d’activités de l’Aéroparc 2022-2024 » 
 
Le Maire présente le dispositif du Conseil Départemental qui propose aux commune 
riveraines de la zone d’activités de l’Aéroparc de bénéficier d’un fonds de soutien pour les 
opérations d’aménagements routiers, d’amélioration du cadre de vie et de la sécurité. 
Une enveloppe de 40300 € est disponible pour la commune de Bessoncourt. 
Le taux de participation du Département est fixé à 50 % du montant HT des dépenses 
éligibles. 
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Aussi, le Maire présente le projet de sécurisation du virage de la Mairie avec l’installation 
de bordures hautes, ainsi que la mise en place au niveau de deux passages piétons de la 
rue des Magnolias, de silhouettes pour sécuriser ces passages. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’autoriser le Maire à solliciter les subventions 
et signer tous les documents afférents. 
 
 

 
 
DIVERS 

 

- Rapport d’activités de Grand Belfort, le Conseil Municipal en a pris connaissance 
- Renouvellement de la convention d’adhésion aux Gardes Champêtres : renouvellement 
tacite pour 3 ans. 
- Dérogations au repos dominical pour 2024 : après avoir étudié les demandes le conseil 
propose les dates suivantes : 1er et 8 septembre 2024, 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024, 
soit 7 dimanches. 
Les syndicats professionnels vont être consultés pour avis. 
-Il est évoqué les nuisances suite à des réunions de véhicules sur le parking d’Action les 
week-end. 
- Piscine d’Etueffont : projet de reprise par la Communauté de Commune toujours en cours 
- demande de subvention déposée pour la piste cyclable validée par le Préfet de Région 
pour un montant de 134614 €. 
- demande de subvention FAFA pour éclairage terrain de foot accepté pour un montant de 
4800 € 
- intervention du Relais Assistantes Maternelles à Bessoncourt : modification du calendrier 
des actions dans la salle de l’ancienne école et mise en place de matériel par le Relais. 
- Les illuminations de Noël seront mis en place du 4/12/2023 au 12/01/2024. 
 
  
Séance levée à 22h30 
Prochain Conseil le vendredi 10/11/2023 
 
 
 




